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Rocques faure mariage

Au nom de dieu scachent tous presens et advenir que
l( )an mil( )sept cens dix( )neuf et lé diziesme jour du
moys de decembre avand midy au lieu de villette viscompte
de villemur dioceze bas montauban et sen(echau)cee de( )toulouze
regnant louis &a, devant moy no(tai)re royal soussigne et
presens les tesmoins bas nommes, onst este establys en
leurs personnes jean rocques filz d( )autre et de feue
magdalenne destros tisserans habitant du lieu dict a
nadailhe parrouesse et consulat de tauriac acciste de sond(it)
pere et autres ses parans d une part, et jeanne faure
filhe a( )feu jean faure et de marie brassiere habitants
du( )mazage de las gardes consulat dud(it) tauriac acistee de
sad(ite) mere pierre faure son frere estienne ladoux son
beau( )frere et ]autres[ francois sales son oncle d autre part
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lesquelles partyes de leur bon gred soubz reciproques
estipulations et acceptations entreus intervenues, onst faictz
passes et accordes les presens pactes de mariage, comme
s( )ensuit, en premier lieu est pacte accorde que lesd(its) jean
rocques filz et lad(ite) jeanne faure seront conjouentz en
mariage a( )la( )premiere requizition de( )l( )une des partyes
apres avoir osbserve les formalites de( )nostre( )s(ain)te mere
esglize sur( )payne de( )respondre de tous despens domages
et interestz en( )second lieu que pour suportation des charges
du present mariage faveur et contamplation d( )icelluy
lad(ite) jeanne faure du consantemant de sad(ite) mere c( )est
constituée et constitue et aud(it) feutur espous la somme
de soixante dix livres argent une couette un cuissin
avec cinquante livres de( )plume trois linsulz en touelle
commune de maizon et deus etoupe une robe le corps
de raze et le bas de sargime (lire : sargine) et une caisse avec( )sa( )serrure
et claif i(c)eus de valeur de dix livres et c( )est pour les
legatz a( )lad(ite) jeanne faure faictz par sond(it) feu pere et
feu vidal maury son parrin en leurs derniers testemans,
et outre ce lad(ite) marie brassiere mere donne et constitue
a lad(ite) jeanne faure sa filhe la somme de dix livres
et un linseul touelle commune de maizon faizant en tout
lad(ite) constitution la somme de quatre vingtz livres et( )lesd(its)
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mobillaire, laquelle somme de huictante livres
et susd(its) mobillaires cy dessus constitues lesd(ites) partyes
les ont companses avec pareilhe somme de huictante
livres et mobillaires quy ce trouvent estre deus ]par[
aud(it) pierre faure et brassiere, par led(it) jean rocques
pere, par le contrat de mariage dud(it) pierre faure et
marie rocques retenu par moy dict no(tai)re le saictziesme
jour du moys de janvier mil sept cens saictze, telemant
que toutes partyes onst dict estre du( )tout bien contants
et icelles dict(e)s constitutions lesd(ites) partyes reconnoissent
sur tous et chascuns leurs biens tant cy apres donnes
que reserves scavoir par lesd(its) pierre faure et marie
brassiere mere et filz deus de lad(ite) marie rocques et
lesd(its) jean et autre rocques pere et filz deux de lad(ite) jeanne
faure pour d( )icelles constitutions en estre jouy et uze
par lesd(its) feuturs espoux leur vie durant, et le cas
de restitution advenant estre rendeu et restitue aux
dicts feuturs espouzes avec le droict d( )au(g)mans qu( )est
moitye moins suivant la coustume du present pais
auquel cas les habitz bagues et joyaux qu( )elles cé
trouveront saizies leur apartiendront, et en( )mesme
faveur dud(it) mariage led(it) jean rocques pere faict
donnation peure et simple entre vif a( )james irevocable
aud(it) jean rocque sond(it) filz icy present et acceptant et
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humblemant remertiant sond(it) pere scavoir est de la( )moitye
de tout et chascuns ses biens et droictz presens et advenir
pour en faire par sond(it) filz a( )tous ses plaizirs et volontes
a( )la vie et a( )la mort en payant la( )moitye des charges
debtes et legitimes, lesquelz biens donnes led(it) rocques a dict
estre de valeur de quatre vingtz dix livres, et pour le
present faire valouer et( )a( )tenir garder et observer lesd(ites)
partyes chascun comme les concerne onst obliges et soubzmis
leurs biens a toutes rigueurs de justice, presens ^° antoine
talon pra(tici)en habitant dud(it) villette martial lagra/n/ge
musneir habitant dud(it) tauriax soubz(sig)nes avec moy, et
jean destros musnier habitant de boundigous ne scaichant
signer de ce requis  ^° m(aîtr)e philipe arvengas p(rest)bre et
vicaire dud(it) vilette.
                                                Arvéngas
Talon                     Lagrange
                                                    Talon, no(tai)re
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